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1. INTRODUCTION

En avril 1998, le gouvernement du Qu�bec se dotait dÕune politique de
lÕautoroute de lÕinformation qui t�moigne de lÕimportance quÕil accorde � la
nouvelle �conomie et de sa volont� de faire face aux enjeux sociaux,
culturels et �conomiques quÕelle soul�ve et ce, pour �tre en mesure de
saisir les occasions de d�veloppement quÕelle repr�sente.

Dans cet esprit et apr�s avoir pris connaissance des m�moires soumis au
Conseil en octobre et en novembre 1998 et des �changes intervenus lors
de lÕaudience publique qui sÕest d�roul�e du 23 novembre au 7 d�cembre
1998, le minist�re de la Culture et des Communications (MCCQ) soumet
au Conseil le pr�sent plaidoyer final pour lui faire part de ses
commentaires sur les principales questions soulev�es dans sa
consultation sur les nouveaux m�dias.

Ce faisant, le MCCQ conserve � lÕesprit le fait que la consultation amorc�e
par le Conseil se veut exploratoire et quÕelle vise surtout � recueillir de
lÕinformation et � susciter des discussions sur certains des enjeux
r�glementaires reli�s aux nouveaux m�dias et, plus particuli�rement, �
Internet.

Or, il sÕagit l�, comme la plupart des intervenants dans lÕinstance lÕont
relev�, dÕun secteur dÕactivit� qui conna�t une croissance fulgurante et qui
est en mutation constante, tout en �tant, paradoxalement, encore tr�s
jeune et loin dÕ�tre parvenu au stade de la maturit�.

Dans ce contexte, il sÕav�re donc difficile de pr�voir avec certitude
lÕorientation que prendra lÕ�volution dÕInternet et, par cons�quent, les
commentaires qui suivent ne sont pas n�cessairement d�finitifs et le
MCCQ se r�serve le droit, le cas �ch�ant, de soumettre au Conseil ou �
dÕautres minist�res ou organismes f�d�raux des observations
additionnelles sur des initiatives plus sp�cifiques qui d�couleraient de la
pr�sente instance.

Dans son plaidoyer final, le MCCQ traitera dÕabord des questions de
d�finitions et dÕencadrement r�glementaire, puis du soutien au
d�veloppement des contenus des nouveaux m�dias et, finalement, de
certaines questions dÕint�r�t social.
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2. D�FINITIONS ET ENCADREMENT R�GLEMENTAIRE

2.1 D�finitions

Dans lÕ�tat actuel du dossier, le MCCQ souhaite voir clarifi�e la d�finition
du terme ÇradiodiffusionÈ pour que les entreprises du secteur des
nouveaux m�dias sachent clairement � quel r�gime r�glementaire elles
seront �ventuellement assujetties.

Cela sÕimpose dÕautant plus que les entreprises de radiodiffusion, au sens
de la Loi sur la radiodiffusion, sont soumises � certaines exigences
r�glementaires en termes de niveau de propri�t� canadienne, de quotas
de contenus canadiens, dÕassemblage de ces contenus et de contribution
au financement de contenus canadiens.

D�j�, en mai 1995, le Conseil avait relev� ce probl�me � la suite de sa
consultation  publique sur la convergence:

Éon sÕaccordait g�n�ralement � reconna�tre
que lÕapplication des crit�res �nonc�s dans la
d�finition du terme ÇradiodiffusionÈ aux
services nouveaux et naissants pourrait parfois
poser des difficult�s.

On a d�fini comme probl�mes �ventuels des
questions comme la difficult� de d�finir ce qui
constitue des services � pr�pond�rance de
textes, lÕinterpr�tation du terme de la Loi Çpour
r�ception par le publicÈ et lÕimportance de
lÕinteractivit� pour ces interpr�tations.

Le Conseil a pris bonne note des
pr�occupations exprim�es, selon lesquelles les
d�finitions de la Loi sur la radiodiffusion
sÕ�tendront probablement � de nombreux
services nouveaux et naissants qui
nÕapporteraient pas de concours important � la
r�alisation des objectifs de cette loi.  Le
Conseil est d'accord pour dire que lÕon pourrait
acc�l�rer l'�laboration de certains services
nouveaux et naissants en modifiant la Loi sur
la radiodiffusion afin dÕexclure ces services de
son application.  De surcro�t, ces exclusions ne
porteraient pas atteinte � la r�alisation des
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diff�rents objectifs �nonc�s au paragraphe 3(1)
de la Loi.
(CRTC, Concurrence et culture sur lÕautoroute
canadienne de lÕinformation:  Gestion des
r�alit�s de transition, pages 33-34)

Dans le rapport final du Comit� consultatif sur lÕautoroute de lÕinformation
(CCAI), cette m�me probl�matique �tait �galement abord�e mais sous un
angle quelque peu diff�rent.  En effet, le CCAI, dans ses
recommandations 2.18 et 2.19, insistait surtout sur la n�cessit� de clarifier
la d�finition existante en pr�cisant la port�e des termes ÇradiodiffusionÈ et
Ç�missionÈ au sens de la Loi sur la radiodiffusion (CCAI, Contact.
Communaut�.  Contenu.  Le d�fi de lÕautoroute de lÕinformation,
septembre 1995, pages 118-119).

Or, trois ans plus tard, la plupart des intervenants dans la pr�sente
instance traitent longuement de lÕimportance de ces clarifications, tant
pour les fournisseurs de contenus que pour les distributeurs de ces
contenus.

Ë cet �gard, Stentor a assez bien r�sum� la question dans ses
observations du 1er octobre 1998:

Mais la plus grande ambigu�t� de la d�finition
de la ÇradiodiffusionÈ r�side peut-�tre dans les
mots [�missions] Çdestin�es � �tre re�ues par

le publicÈ.  Il sÕagit en fait de d�terminer si la
d�finition englobe les services � la carte re�us
par une personne quelconque � un moment
donn� et personnalis�s pour chaque utilisateur
ou si elle sous-entend seulement la r�ception
dÕun service identique par plusieurs personnes
simultan�ment?
(Paragraphe 137, page 47)

CÕest donc dire que si le Conseil en arrivait � pr�ciser son interpr�tation
des notions de ÇradiodiffusionÈ et ÇdÕ�missionÈ au sens de la Loi sur la
radiodiffusion, il se trouverait du m�me coup � indiquer quels services des
nouveaux m�dias resteraient assujettis aux exigences de la
r�glementation d�coulant de cette loi.

Le MCCQ est convaincu quÕau terme de cet exercice difficile, compte tenu
de la vari�t� des opinions juridiques vers�es au dossier, le statut de la
tr�s grande majorit� des services disponibles sur Internet (courrier
�lectronique, commerce �lectronique, clavardage) sÕen trouverait mieux
d�fini et que cela contribuerait � en stimuler le d�veloppement.
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2.2 Encadrement r�glementaire

Une fois cette �tape franchie, il restera au Conseil � se demander quel
serait le r�gime de r�glementation le plus appropri� pour les services des
nouveaux m�dias  assimil�s � des services de radiodiffusion au sens de
la Loi sur la radiodiffusion.

Pour r�pondre � cette question, beaucoup dÕintervenants ont sugg�r�
dÕexaminer jusquÕ� quel point ces services pourraient contribuer, de
mani�re significative, � la r�alisation des objectifs sociaux et culturels
figurant � lÕarticle 3 de la Loi sur la radiodiffusion.  Le MCCQ consid�re
quÕil sÕagit l� dÕune approche valable m�me sÕil semble y avoir unanimit�
sur le fait que personne nÕest en mesure de se prononcer avec certitude
sur la tournure que prendra lÕ�volution des services Internet � court et �
moyen terme.

Quoi quÕil en soit, dÕapr�s les �changes  qui ont eu lieu lors de lÕaudience
publique, les services Internet assimilables � des services de
radiodiffusion sont peu nombreux et ne constituent pas, � lÕheure actuelle,
une menace aux services de radiodiffusion en place.  Il pourrait donc �tre
envisag� de les exempter, par ordonnance, des obligations et de la
r�glementation normalement applicables aux services de radiodiffusion et
ce, tant que les services des nouveaux m�dias resteront compl�mentaires
aux services de radiodiffusion en place et que, de ce fait, ils nÕemp�chent
pas, de mani�re significative, ces derniers de continuer � contribuer �
lÕatteinte des objectifs de politique inscrits dans la Loi sur la radiodiffusion.

Il semble en effet y avoir consensus sur le fait quÕil faudra encore
plusieurs ann�es avant que les services Internet ne deviennent des
substituts v�ritables aux services de radiodiffusion en place.  Cela tient,
entre autres, au manque de disponibilit� de la large bande et � la
p�n�tration encore relativement faible dÕInternet � haute vitesse dans les
foyers.

Par ailleurs, certaines caract�ristiques propres � Internet (r�seau ouvert et
� port�e extraterritoriale, interactivit�) am�nent � sÕinterroger sur la
faisabilit� du recours aux outils de r�glementation traditionnels et sur leur
relative efficacit�.

Le Conseil devra n�anmoins surveiller, entre autres, lÕ�volution des
transferts dÕauditoires et des placements publicitaires entre les services de
radiodiffusion en place et les services Internet, lÕ�volution de lÕacc�s �
Internet (p�n�tration et technologies) et la place occup�e par les contenus
canadiens.
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Entre-temps, sÕil est trop t�t pour d�finir un cadre r�glementaire pour les
services Internet assimilables � des services de radiodiffusion en place, il
est �galement trop t�t pour envisager de modifier la r�glementation des
entreprises de radiodiffusion en place dans la mesure o� les acquis
actuels du syst�me de radiodiffusion demeurent toujours valables.

De la m�me mani�re, lorsquÕappara�tra une substitution significative entre
les entreprises de radiodiffusion en place et les services Internet, il
faudrait r�examiner lÕencadrement r�glementaire de toutes les entreprises
de radiodiffusion, tant celles en place que celles des nouveaux m�dias,
pour en arriver � une �quit� quant aux obligations faites aux unes et aux
autres dans le cadre de la Loi sur la radiodiffusion.

Enfin, devant lÕinsistance avec laquelle les fournisseurs de services
Internet ont fait �tat de probl�mes dÕacc�s aux installations � large bande
des c�blodistributeurs et des compagnies de t�l�phone, le MCCQ tient �
rappeler quÕil nÕest pas indiff�rent aux questions reli�es � lÕacc�s �
Internet et que la politique qu�b�coise de lÕautoroute de lÕinformation
comporte plusieurs mesures visant justement � accro�tre lÕacc�s des
citoyens � Internet, notamment un programme de branchement des
biblioth�ques publiques, la mise en place de points dÕacc�s
communautaires, la cr�ation dÕun groupe de travail gouvernement Ð
grands transporteurs pour examiner les moyens de rendre disponibles,
partout sur le territoire du Qu�bec, les infrastructures � large bande et
lÕ�laboration dÕun projet pilote r�gional dÕadresses personnelles de courrier
�lectronique.

3. SOUTIEN AU D�VELOPPEMENT DES CONTENUS

Le MCCQ note avec satisfaction lÕinsistance avec laquelle les participants
� la pr�sente instance font valoir que les contenus constituent lÕ�l�ment
d�terminant dans le d�veloppement des nouveaux m�dias.

En effet, le gouvernement du Qu�bec a affich� clairement, dans sa
politique sur lÕautoroute de lÕautoroute de lÕinformation, un parti pris en
faveur de mesures incitatives de soutien au d�veloppement des contenus:

Éles strat�gies de repli, ou lÕimposition de
quotas de mise � la radio ou � la t�l�vision, ne
sont pas envisageables  sur les inforoutes.
Aussi le v�ritable d�fi r�side-t-il davantage
dans la cr�ation de p�les dÕattraction et
suppose-t-il de tabler sur une strat�gie de
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pr�sence qui assure la cr�ation et la circulation
de contenus de qualit�.
(Conseil du tr�sor et minist�re de la Culture et
des Communications, Agir autrement:  la
politique qu�b�coise de lÕautoroute de
lÕinformation, 1998, page 35)

Dans cette optique, ont �t� cr��s, notamment, plusieurs programmes de
subventions (ex.:  Fonds de lÕautoroute de lÕinformation), dÕaide financi�re
(ex.:  formation de la main-dÕoeuvre, financement int�rimaire de cr�dits
dÕimp�t) et des mesures fiscales (ex.:  Centres de d�veloppement des
technologies de lÕinformation, Cit� du multim�dia, cr�dits dÕimp�t pour la
production de titres multim�dias, amortissement acc�l�r� de lÕacquisition
de mat�riel informatique, cong� partiel de la taxe sur le capital � lÕ�gard
de certains nouveaux investissements) qui contribuent, directement ou
indirectement, � accro�tre lÕoffre de contenus des nouveaux m�dias sur
Internet.  Des programmes de ce genre, qui ne sont pas du ressort du
Conseil, pr�sentent lÕavantage dÕ�tre con�us en tenant compte des
probl�matiques sp�cifiques li�es � la pr�sence sur Internet de contenus
en fran�ais.

Le MCCQ reconna�t le m�rite de certaines propositions qui ont �t� mises
de lÕavant, dans le cadre de la pr�sente consultation, quant � la visibilit�
sur Internet des contenus canadiens des nouveaux m�dias, � travers des
interventions au niveau des portails, des menus  et des outils de
navigation, mais il nÕest pas convaincu que la r�glementation soit le
meilleur outil pour agir sur ce plan.

Dans Agir autrement:  la politique qu�b�coise de lÕautoroute de
lÕinformation, on affirmait dÕailleurs la n�cessit� de cr�er une masse
critique et attrayante de contenus en fran�ais:

Dans lÕenvironnement nord-am�ricain, le
Qu�bec accuse un retard dans lÕinformatisation
des m�nages et leur branchement sur Internet
et les services en ligne.  Or il semble que la
principale raison expliquant ce ph�nom�ne soit
reli�e � la faible pr�sence de contenus en
fran�ais attrayants dans Internet et � la
difficult� pour les internautes qu�b�cois de
rep�rer facilement les sites francophones
parmi la multitude de sites anglophones.  Pour
cela, il faut mettre lÕaccent sur la cr�ation dÕune
masse critique de produits multim�dias
attrayants, en fran�ais et plurilingues.  Mais,
encore davantage, il faut faire les liens entre
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les besoins du march� et les contenus et
services � offrir.  Cela suppose donc lÕaction de
diffuseurs exp�riment�s, en mesure de
programmer ces divers produits et services,
dÕattirer et de fid�liser un public francophone.
Il faut  mettre en �vidence la fonction de
programmation, afin dÕharmoniser les besoins
du public et les exigences des nouveaux
m�dias et de leur circulation dans Internet,
capable de cr�er un lien permanent entre
lÕindustrie du multim�dia, tr�s �clat�e, et le
grand public.
(Page 39)

Cette m�me politique pr�conise �galement le recours au pouvoir dÕachat
des minist�res et organismes gouvernementaux et lÕexploitation sur
Internet des contenus dont les administrations publiques sont d�tentrices
afin dÕaccro�tre le volume des contenus qu�b�cois accessibles sur
Internet.  Ce sont l� des mesures qui rejoignent celles qui ont �t�
�voqu�es par certains intervenants.

Enfin, le MCCQ note que la proposition de pr�lever une taxe sur les
revenus des fournisseurs de services Internet pour approvisionner un
fonds de production de contenus des nouveaux m�dias nÕa pas recueilli
lÕassentiment de tous les intervenants.  Le MCCQ partage les r�serves qui
ont �t� formul�es � propos de la capacit� du Conseil dÕimposer une telle
taxe � des entreprises qui auraient �t� exempt�es, par ordonnance, de la
r�glementation et il sÕinterroge aussi sur lÕimpact, � la hausse, quÕune telle
mesure pourrait avoir sur les tarifs dÕacc�s � Internet et ce, au moment
m�me o� les gouvernements utilisent des fonds publics justement pour
stimuler le branchement � Internet.

Quant � lÕextension aux nouveaux m�dias des fonds de soutien d�j�
existants pour lÕaide � la production de contenus, le MCCQ fait observer
que si lÕon sÕengageait dans cette voie, cela ne devrait pas se faire en
r�duisant les sommes disponibles pour le soutien � la production de
contenus pour les services de radiodiffusion d�j� en place.

4. QUESTIONS DÕINT�RæT SOCIAL

Par ailleurs, les questions dÕint�r�t social (protection de la vie priv�e,
restriction des contenus offensants (obsc�nit�, propagande haineuse,
propos discriminatoires), de la violence, des st�r�otypes sexuels et
contr�le de la publicit� destin�e aux enfants) et la protection des droits
dÕauteur sur Internet sont des pr�occupations tr�s importantes auxquelles
sÕappliquent d�j� des lois existantes (ex.:  Code criminel, Code civil, lois
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sur la protection de la vie priv�e et des renseignements personnels, loi sur
le droit dÕauteur) et qui ne rel�vent g�n�ralement pas de la juridiction du
Conseil.  Cela nÕexclut pas que certains am�nagements soient envisag�s
afin que ces lois r�pondent mieux aux d�fis nouveaux soulev�s par
Internet.

Le MCCQ fait remarquer �galement que le traitement de ces questions
n�cessite, en raison m�me de la nature ouverte du r�seau Internet, une
coordination entre tous les ordres de gouvernement, f�d�ral et
provinciaux, et la participation des gouvernements �trangers � travers
certaines organisations internationales sp�cialis�es.

Il ne faut cependant pas que la r�glementation de certaines activit�s sur
Internet serve de pr�texte � des empi�tements par le gouvernement
f�d�ral sur des juridictions qu�b�coises, tel le projet de loi f�d�ral C-54
(Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents
�lectroniques) d�nonc� en novembre 1998 par le ministre des Relations
avec les citoyens et de lÕImmigration et la ministre de la Culture et des
Communications du Qu�bec.

5. CONCLUSION

Le MCCQ, en soumettant ce plaidoyer final au Conseil, vise, somme
toute, � lui faire part de sa conviction quÕil serait tr�s pr�matur�, � ce
moment-ci, dÕenvisager un cadre de r�glementation pour les services
Internet et que la n�cessit� de r�pandre largement lÕacc�s � Internet et de
mettre la priorit� sur la production des contenus constituent les avenues �
privil�gier pour maximiser la contribution des nouveaux m�dias au
d�veloppement de la soci�t� canadienne et qu�b�coise et ce, tant sur les
plans �conomique que social et culturel.


